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Un tiers des crédits du lundi de 
Pentecôte pourraient-être détournés ! 
 
Crise covid, révélations du livre de Victor Castanet « Les Fossoyeurs », crise financière et 
de l’attractivité… Autant de signaux forts qui devaient appeler à l’action au plus haut niveau 
de l’Etat depuis plus de 20 ans pour répondre à l’urgence d’aider dignement les personnes 
âgées vulnérables en France à l’instar de 2003. 
  
Au-delà de ne pas avoir mené les réformes nécessaires, les pouvoirs publics poursuivent 
la mise en place de dispositifs propices au détournement des crédits issus de la journée 
de solidarité. 
 
Alors que le secteur attend des améliorations les pouvoirs publics dégradent la 
situation. 
  
L’AD-PA appelle donc la CNSA a refuser le « gel prudentiel » de 241 millions d’euros pour 
2025 et la représentation nationale à dégager les financements nécessaires et à sécuriser 
leur cheminement pour aller uniquement à l'aide aux personnes âgées et en situation de 
handicap. En effet, dans un rapport sorti en 2020 l’AD-PA a démontré que depuis la 
création de la CNSA c'est plus de 20 milliards d'euros qui ont été détournés au détriment 
des personnes âgées.  
  
D’après les données en notre possession, c’est près d’un tiers des crédits issus de la 
journée de solidarité qui pourrait être détournée en 2025. En effet, en sus du gel prudentiel 
régulièrement repris en fin d’année, les caisses de la CNSA pourraient être amputées de 
plus de 700 millions d’euros en 2025 : -500 millions liés à la réforme de la CSG des 
professionnels non-salariés et -237 millions pour la contribution au financement additionnel 
de l’UNEDIC. 
  
Il s'agit, par ailleurs, d’améliorer les conditions de travail et les carrières des professionnels, 
et plus que jamais redonner du sens à ces beaux métiers en établissement et au sein des 
services à domicile.  
  
L’AD-PA préconise pour ce faire de partir de la définition de la Santé au sens de l’OMS 
(santé physique et psychique) et intégrer le secteur de l’aide aux Personnes âgées au Plan 
« Santé mentale » engagé par le Premier Ministre, au bénéfice des professionnels comme 
des ainés fragilisés eux-mêmes. 
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